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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

eFS 
établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2018.40 du 13 juin 2018  portant délégation de signature  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK1830633S

le président de l’établissement français du sang,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1222-6 et R. 1222-8 ;
vu le décret du 16  octobre  2017 portant nomination du président de l’établissement français 

du sang ;
vu la décision du président de l’établissement français du sang no  N  2016.02 en date 

du 11 janvier 2016 nommant M. Nicolas MeRlIeRe en qualité de secrétaire général de l’établisse-
ment de transfusion sanguine Bourgogne-Franche-Comté ;

vu la décision du président de l’établissement français du sang no  N  2017-42 en date 
du  18  décembre  2017 renouvelant M.  Pascal MORel en qualité de directeur de l’établissement 
de transfusion sanguine Bourgogne-Franche-Comté ;

vu la délibération no 2000-03 du conseil d’administration en date du 7 juillet 2000 portant déléga-
tion de pouvoir au président de l’établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal MORel, en qualité de directeur de l’établissement de transfu-
sion sanguine Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer, au nom du président de l’établisse-
ment français du sang, tous les actes liés à la passation, la conclusion et l’exécution des marchés 
subséquents dans le respect des stipulations des accords-cadres relatifs à la réalisation de tests 
de contrôle qualité des matières premières, de l’environnement, des médicaments de thérapie 
innovante, de thérapie cellulaire et génique, à usage pré-clinique ou clinique produits par l’eFS, 
suivants :

 – lot no  1 - Tests d’identification de matières premières et tests de quantification de réactifs 
et réactifs résiduels de production (hors OgM) – Accord-cadre no 00A18024_01 ;

 – lot no 2 - Tests de quantification de réactifs résiduels de production sur produit OgM – Accord-
cadre no 00A18024_02 ;

 – lot no 3 - Tests spécifiques de vectorologie – Accord-cadre no 00A18024_03 ;
 – lot no 4 - Recherche de virus compétents pour la réplication – Accord-cadre no 00A18024_04 ;
 – lot no 7 - Tests de sécurité de thérapie cellulaire – Accord-cadre no 00A18024_07 ;
 – lot no 9 - Tests de sécurité microbiologique courants (hors OgM) – Accord-cadre no 00A18024_09 ;
 – lot no 10 - Tests de sécurité microbiologique courants (sur OgM) – Accord-cadre no 00A18024_10 ;
 – lot no 11 - Tests de sécurité virale et microbiologique, y compris sur produits OgM – Accord-
cadre no 00A18024_11 ;

 – lot no 12 - Tests microbiologiques hors OgM demandés avec contraintes de délais – Accord-
cadre no 00A18024_12.

Article 2

en cas d’absence et d’empêchement de M. Pascal MORel, délégation est donnée à M. Nicolas MeRlIeRe, 
secrétaire général de l’établissement de transfusion sanguine Bourgogne- Franche-Comté, à l’effet 
de signer, au nom du président de l’établissement français du sang, les mêmes actes que ceux visés 
à l’article 1er.
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Article 3

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 13 juin 2018.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François Toujas
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